


craignent la dépendance. Les risques 
pour la santé augmentent en proportion 
de la durée des habitudes tabagiques. Les 
fumeurs de longue date ont sou vent com
mencé très jeunes. C'est un objectif 
essentiel de la prévention du tabagisme 
que de diminuer le nombre des nouveaux 
fumeurs ou du moins de faire reculer, 
chez eux, le moment de commencer. Il 
n'existe aucune mesure unilatérale apte à 
faire reculer le nombre des fumeurs. Un 
travail efficace nécessite une foule de 
mesures axées sur des objectifs précis. 
En toute logique, les meilleures perspec
tives de succès sont plurielles et si pos
sible à long terme. Ce faisant, les 
mesures préconisées doivent aussi bien 
concerner le comportement individuel 
que la situation sur laquelle elles peuvent 
influer. 

Analyse des mesures de 
prévention 

Ecoles 

Dans les écoles, on distingue grosso 
modo deux types d'intervention: les 
mesures spécifiquement anti-toxicoma
nie qui ont pour but principal d'augmen
ter les connaissances et les compétences 
des groupes-cibles et celles qui font 
appel à des démarches axées sur les res
sources individuelles, dans une perspec
tive de promotion de la santé. Selon une 
enquête de l'Institut suisse de prévention 
de l'alcoolisme et autres toxicomanies 
(ISP A)5, 80% des élèves ont accès, d'une 
manière ou d'une autre, à la prévention 
antitabac au cours de leur scolarité. Nous 
avons 26 systèmes scolaires en Suisse, ce 
qui explique la diversité des modes d'in
tervention. Il n'existe pour le moment pas 
de vue d'ensemble de la prévention du 
tabagisme dans les écoles.6 

Influence exercée sur la 
consommation 

Les experts du monde entier considèrent 
actuellement que l'une des mesures les 
plus importantes visant à influer sur la 
consommation du tabac est le prix élevé 
des cigarettes. En Suisse, celles-ci 
demeurent très bon marché. Pour s'y pro
curer un paquet, 9 minutes de travail suf
fisent, alors qu'il en faut 33 au Portugal. 
Une augmentation du prix des cigarettes, 
au sens d'un impôt de contrôle, serait-elle 
légalement réalisable.7 Les revenus fis
caux provenant des produits du tabac 
sont versés systématiquement dans les 
caisses de l'A VS et de l'AI (destination à 
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usage déterminé). Les taxes fiscales sur 
les produits du tabac, en régulière aug
mentation ces dernières années, n'ont été 
fondées que sur des motifs de politique 
financière. La Suisse, comparée à ses 
voisins européens, peut sans exagération 
être qualifiée de paradis fiscal de l'indus
trie du tabac. Le taux d'imposition actuel 
est de 55%, alors qu'il est de plus de 70% 
dans la plupart des pays européens. 
En Suisse, les cigarettes semblent être 
l'un des produits les plus simples à obte
nir. Il n'existait pas, jusqu'ici, de limita
tion de vente de cigarettes aux 
mineurs. Le Parlement a pris acte d'une 
intervention parlementaire en vue d'en 
interdire la vente aux moins de 16 ans et 
l'a transmise pour examen au Conseil 
fédéral. Cette exigence s'impose d'elle
même. Cela dit, elle ne s'est guère révé
lée efficace dans la pratique. 
La protection de la jeunesse en la matiè
re se résume dans l'ordonnance sur le 
tabac de la Loi sur les denrées alimen
taires, qui contient quelques disposi
tions visant à limiter la promotion et la 
publicité pour le tabac. Les campagnes 
publicitaires s'adressant à un public de 
moins de 18 ans sont tout spécialement 
visées par l'interdiction. Les limites 
fixées à la publicité ne représentent 
cependant pas de réel handicap pour l'in
dustrie du tabac. Plusieurs marques de 
cigarettes ont clairement ciblé leur 
efforts promotionnels sur la jeunesse. Il 
est vrai qu'il n'est pas toujours évident de 
fournir la preuve indubitable que les 
moins de 18 ans sont la cible visée. A la 
suite du rejet massif des votants (75%) 
de l'interdiction de la publicité pour le 
tabac en 1993, toute interdiction de ce 
type est politiquement difficile à impo
ser. Tout pourrait changer si l'Union 
européenne concrétise son projet d'inter
diction à cet égard. 

Campagnes 

Par le biais de campagnes nationales et 
cantonales, nous tentons de promouvoir 
l'image positive du renoncement au taba
gisme chez les jeunes. Sur le plan natio
nal, une campagne a été lancée en 1992: 
Nouveau plaisir - sans tabac. Elle 
s'adresse aux 14 à 18 ans et est parrainée 
par quatre organisations: l'Office fédéral 
de la santé publique (OFSP), la Fonda
tion suisse pour la promotion de la santé, 
la Ligue suisse contre le cancer et 
l'Association suisse pour la prévention 
du tabagisme. Dès le début de la cam
pagne, le message délivré et les contacts 
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cultivés avec le public-cible se sont fon
dés sur trois critères principaux de com
munication: présence aux spectacles, pu
blicité et méthodes de relations 
publiques. La campagne Nouveau plaisir 
- sans tabac est destinée à fournir une 
collaboration active à certains spectacles 
pour la jeunesse. Cette présence permet 
de délivrer un message qu'elle compren
ne dans un environnement moderne. La 
renommée de certaines activités ou biens 
de consommation (de marque) est égale
ment un terrain favorable à la prévention 
du tabagisme (transfert de l'image). La 
présence à certains spectacles s'organise 

en fonction de l'événement. La publicité 
et la possibilité de gagner à un concours 
en sont des éléments essentiels. Ce type 
de promotion atteint chaque année près 
d'un quart des jeunes du public-cible 
(env. 100'000 personnes). 
Quels sont les résultats de la campagne 
jusqu'à aujourd'hui? Sa notoriété et l'ad
hésion de la jeunesse sont d'ores et déjà 
confirmées. Deux adolescents sur trois 
connaissent la campagne et une grande 
majorité des jeunes y est favorable. 8 Elle 
est également bien accueillie par les 
fumeurs et fumeuses. Le message 
Nouveau plaisir - sans tabac, ancré 
désormais dans le public, est associé à la 
modernité. L'objectif visant à prôner 
l'image séduisante du renoncement à la 
fumée est atteint, ce qui contribue à 
encourager l'intérêt et la prise de 
conscience du public-cible, grâce notam
ment à la notoriété de la campagne et à 
l'accueil qu'elle reçoit. Ces deux élé
ments, joints à une conception claire, une 
analyse permanente des résultats et la 
continuité, sont garants du succès de la 
campagne. 
Nouveau plaisir - sans tabac est une 
campagne qui a réussi à percer dans des 
domaines jusqu'ici fermés à la préven
tion du tabagisme. Il convient de relever 
la collaboration des entreprises, favo
rable à plus d'un titre. Cette collaboration 
a permis de donner une image particuliè-

rement moderne au message d'une vie 
sans tabac et a contribué à augmenter le 
nombre de ceux qui soutiennent les inté
rêts de la prévention. D'autres nouveaux 
partenaires contribuent eux aussi à pro
mouvoir les objectifs de la campagne 
(organisations disco, groupements de 
jeunes montant des spectacles, clubs 
sportifs traditionnels et autres associa
tions pour la jeunesse) dans le groupe
cible et au-delà. Sans cette approche 
positive et libre de tout dogmatisme, un 
tel succès aurait été impensable. 
Le paininage de la campagne présente 
un contraste évident avec celui de l'in
dustrie du tabac. Toutes les études mon
trent que le jeune public préfère les spon
sors de la campagne Nouveau plaisir -
sans tabac à l'image véhiculée par les 
cigarettiers. Les moyens financiers sont 
cependant fort différents, puisque le par
rainage des fabricants de tabac se monte 
à plus de 30 millions de francs par année 
alors que celui de la campagne Nouveau 
plaisir - sans tabac n'est que d'environ un 
million par année. 

Arrêter de fumer 

Le succès principal du recul du taux de 
fumeurs est dû à ceux qui ont arrêté de 
fumer à un stade précoce. Il est intéres
sant d'analyser la nature de ce besoin 
d'arrêter de fumer. Selon le tableau établi 
par J.O. Prochaska et C.C. DiClemente, 
la désaccoutumance du tabac se répartit 
en divers stades.9 La plupart des fumeurs 
se situent dans les stades intitulés ,,indé
termination" (73,6%) et ,,intention" 
(22,3%). Près de 72'000 fumeurs (4,1 %) 
projettent d'arrêter dans les 30 prochains 
jours. 10 En comparaison avec les Etats
Unis et quelques pays européens, on 
trouve en Suisse un nombre plus élevé de 
fumeurs dans les premiers stades dudit 
tableau. 
Sur la base de la littérature scientifique, 
une solution de désaccoutumance du 
tabac semble particulièrement efficace. 
Il s'agit des produits contenant de la nico
tine (taux d'abstinence de 13% au bout 
d'une année). Une autre solution, d'un 
coût particulièrement peu élevé, est l'in
tervention médicale minimale (taux 
d'abstinence de 2% au bout d'une année). 
Le choix des séances de groupe et des 
conseils donnés par des experts donne les 
mêmes résultats, sauf qu'il est nettement 
plus cher. 
Il existe en Suisse un grand nombre de 
centres cantonaux de désaccoutumance 
du tabac, qui offrent des cours ou des 
conseils individuels. Les cours ont perdu 

de leur attrait ces dernières années. La 
demande a baissé. L'offre en conseils 
individuels dans les cabinets médicaux, 
les pharmacies et les centres de préven
tion n'en prend que plus d'importance. 
Depuis le début des années 90, une cam
pagne intitulée ,,Vivre sans tabac" est 
menée dans les cabinets médicaux et les 
pharmacies offrent de plus en plus sou
vent un service de conseils en matière de 
tabagisme. 
Les caisses-maladie contribuent aux 
frais des conseils en désaccoutumance 
du tabac uniquement dans le cadre de 
l'assurance complémentaire et cette offre 
varie fortement selon les cas. 
L'offre en matière de désaccoutumance 
du tabac en Suisse est très variée. De 
grands progrès ont été accomplis ces der
nières années grâce au développement 
des médicaments contenant de la nicoti
ne, qui facilitent grandement cette diffi
cile démarche. Cela dit, ces méthodes 
offertes ne s'adressent qu'aux fumeurs 
qui se proposent d'arrêter à très court 
terme. On le sait, ils ne sont qu'une mino
rité, ce qui renforce l'importance des 
campagnes de motivation qui centrent 
leur message sur les avantages d'arrêter 
de fumer. Avec des moyens financiers 
limités, l'Association suisse pour la pré
vention du tabagisme organise chaque 
année une telle campagne, à l'occasion 
de la Journée sans tabac, le 31 mai. 

Protection contre la fumée 
passive 

Même si la Suisse connaît peu de dispo
sitions légales en matière de protection 
contre la fumée passive, les zones non
fumeurs ont proliféré ces dernières 
années dans les secteurs les plus divers. 
Dans la population, aussi bien chez les 
non-fumeurs que chez les fumeurs, la 
création d'un environnement sans fumée 
sur les lieux où se rencontrent de nom
breuses personnes a été bien accueillie. 

Environnement non-fumeur au 
travail 

L'exigence selon laquelle l'employé non
fumeur a droit à un environnement sans 
fumée bénéficie actuellement du soutien 
de 80% de la population, aussi bien de la 
part des fumeurs que des non-fumeurs. 11 

Selon !'Ordonnance 3 de la Loi sur le tra
vail, la protection des non-fumeurs doit 
être possible partout où l'on ne peut faire 
valoir d'autres circonstances contraires. 
Concernant l'application de cette ordon
nance, on ne connaît pour le moment que 
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ce qui se fait dans les établissements de 
santé publique. Selon une étude de 
l'Institut de médecine sociale et préventi
ve de l'Université de Genève (sur mandat 
de l'OFSP), 80% de ces organisations en 
Suisse ont pris volontairement des 
mesures en vue de créer un environne
ment sans fumée. On ne dispose pas de 
données exactes sur ce qui se passe 
ailleurs. 
Les centres cantonaux de prévention du 
tabagisme et les sections régionales des 
ligues contre le cancer et les maladies 
pulmonaires apportent leur soutien aux 
entreprises pour organiser au mieux de 
tels environnements. Plusieurs projets 
ont été développés en ce sens. Cela dit, 
de nombreuses entreprises introduisent 
d'elles-mêmes des réglementations sans 
recourir à des programmes spécialisés. 

Enfants 

Le tabagisme passif est particulièrement 
nocif chez les jeunes enfants, d'autant 
plus qu'ils se tiennent souvent à l'inté-

Publicité-----------

d~endances 



rieur. Un problème difficile à résoudre 
par voie légale ou d'ordonnances ... Ces 
dernières années, plusieurs campagnes 
ont été organisées par pro aere ou des 
centres régionaux afin de sensibiliser les 
parents à ce problème. 

Restaurants 

Seules les lois sur l'hôtellerie des cantons 
d'Argovie, de Bâle-Ville, de Berne, du 
Tessin et de Zurich prescrivent de réser
ver des places non-fumeurs dans les éta
blissements servant à boire et à manger. 
Relevons la création, par de nombreuses 
chaînes de restauration (Movenpick, res
taurants Migros et Coop), de larges 
zones non-fumeurs. Un nombre croissant 
de restaurants prennent les devants et 
créent des espaces sans fumée (les don
nées précises manquent à ce sujet). 
Les restaurateurs sont plutôt réticents à 
entreprendre cette démarche, même s'il 
est avéré qu'une majorité des clients pré
fère prendre ses repas dans une salle à 
manger non-fumeurs. 12 

L'augmentation du nombre de places sans 
fumée dans les restaurants semble avoir 
quelque peu détendu l'atmosphère entre 
fumeurs et non-fumeurs. Alors qu'il y a 
sept ans, une bonne moitié de la popula
tion avait l'impression d'être défavorisée 
sur ce point, un tiers s'en plaint encore 
aujourd'hui. Les tables non-fumeurs sont 
souhaitées par 44% de personnes n'ayant 
jamais fumé et par 39% des ex-fumeurs, 
mais aussi par 24% de fumeurs. 13 

Transports publics 

Dans les autres lieux publics, tels que les 
transports, la fumée est soit interdite 
depuis des années (transports munici
paux et de banlieue, autocars postaux), 
soit permise dans des espaces de plus en 
plus restreints (CFF, compagnies ferro
viaires privées). Les musées, cinémas et 
théâtres (foyers exceptés) sont non
fumeurs en Suisse depuis des décennies. 
Ces interdictions ont été décidées par les 
exploitants eux-mêmes et non sur l'im
pulsion d'une législation à l'échelle natio
nale. 

Structure de la prévention 
du tabagisme en Suisse 

Organisations nationales 

L'Association suisse pour la prévention 
du tabagisme (AT) a été fondée en 1973 
en tant qu'organisation faîtière entre 
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autres par la Ligue pulmonaire suisse, la 
Ligue suisse contre le cancer et l'Office 
fédéral de la santé publique. Toutes les 
organisations nationales et cantonales 
actives dans le domaine de la prévention 
du tabagisme sont membres de l'AT. Au 
fil du temps, cette dernière a considéra
blement développé son activité. Elle 
mène des campagnes nationales, organise 
et coordonne l'information et le débat au 
sein de ses membres. Elle publie un bulle
tin d'information, gère un service de pres
se et élabore une documentation à l'inten
tion de groupes-cible et du grand public. 
En tant que deuxième organisation natio
nale s'occupant exclusivement de la lutte 
anti-tabac, l'Association suisse des non
fumeurs (nouvellement dénommée pro 
aere) a été fondée par l'AT en 1976. Pro 
aere se compose principalement de 
membres individuels. Elle gère un secré
tariat central et sept sections cantonales. 
La majeure partie de son activité est 
fournie gratuitement par ses membres. 
Pro aere se veut une organisation de 
base, dont l'engagement est principale
ment axé sur les droits et la protection 
des non-fumeurs. 
Le Conseil fédéral a renforcé les activités 
antitabac de l'Office fédéral de la santé 
publique en 1986 grâce à la création de la 
section ,,prévention"; cette engagement a 
été confirmé en 1995 par la décision du 
paquet de mesures intitulé ,,Programme 
global tabac". Ces mesures n'ont pas eu 
pour objectif principal de développer les 
activités de l'OFSP, mais de soutenir des 
activités d'organisations partenaires, d'en 
encourager de nouvelles et d'approfondir 
l'évaluation et la recherche. 
La prévention du tabagisme a également 
bénéficié, au début des années 90, de la 
création de la Fondation suisse pour la 
promotion de la santé. C'est grâce à elle 
qu'en 1992, Nouveau plaisir - sans tabac, 
la plus grande campagne nationale jamais 
menée, a pu être mise sur pied. 
Trois organisations professionnelles, la 
Fédération des médecins suisses (FMH), 
la Société suisse de pharmacie (SSPh) et 
l'Association suisse des infirmières et 
infirmiers (ASI) ont contribué ces der
nières années à la prévention du tabagis
me par leurs propres campagnes: Vivre 
sans tabac, Self-Care - futurs non
fumeurs ou par le soutien à des activités 
politiques (initiatives jumelées, 1993) et 
à la Journée mondiale sans tabac. L'Ins
titut suisse de prévention de l'alcoolisme et 
autres toxicomanies (ISPA) s'est engagé 
plus spécialement dans la recherche sur 
la prévention du tabagisme en Suisse. 
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Organisations cantonales 

Pro aere, la Ligue suisse contre le cancer 
et la Ligue pulmonaire suisse sont repré
sentées sur le plan régional par des sec
tions ou des ligues cantonales. Dans plu
sieurs cantons, les protagonistes de la 
prévention du tabagisme se sont réunis, à 
l'instar de l'AT, pour fonder des centres 
communs (AG, BS/BL, BE, GE, ZH, 
VS). Dans d'autres cantons, les tâches 
sont accomplies par les ligues locales 
contre le cancer ou les maladies pulmo
naires, voire les deux, alors qu'au Tessin 
c'est l',,Associazione svizzera non fuma
tori" qui les prend à coeur. Les moyens 
financiers diffèrent fortement de canton à 
canton. Seuls quatre cantons (BS/BL, 
BE, GE, ZH) disposent d'au moins un 
emploi à 80%. 
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MANIFESTATIONS 

Perfectionnement professionnel 
GREAT/ARIA 

Enjeux interprofessionnels 
face à l'abstinence 
Mark Hunyadi, Marina Krokar, Pierre
Alain Porchet, Michel Pluss, Jean
Dominique Michel, Philippe Jaquet 
1 jour: 27 avril 1998 

Pratiquer l'entretien motivationnel et 
la prévention de la rechute 
Christine Davidson, Françoise Bourrit 
1 après-midi: 30 avril 1998 

Suivi individuel des patients ayant 
des problèmes d'alcool 
Analyse de pratique 
Jean Zufferey 
6 après-midi sur l'année: 
début 14 mai1998 

Approche cognitivo-comportemen
tale et traitement des addictions 
Charly Cungi 
2 jours: 11 et 12 juin 1998 

Enjeux interprofessionnels face aux 
produits de substitution 
Jacques Besson, Louis-Pierre Roy et al. 
1 jour: 22 juin 1998 

Affirmation de soi et compétences 
sociales 
Outils de prévention 1 
Alain Perroud 
1 jour: 8 sept. 1998 

Intervention dans le domaine 
des dépendances 
Georges Peters, Cédric Terzi, 
Frédéric Neu 
2 jours: 10 et 11 sept. 1998 

Enjeux interprofessionnels 
face à la comorbidité 
Christine Davidson, Mark Geyer et al. 
1 jour: 14 sept. 1998 

Entretien motivationnel 
Christine Davidson 
1 après-midi: 24 sept. 1998 

Conduites à risque et adolescence: 
drogues, sexualité, alimentation 
Françoise Narring, Jacques Laget, 
Monique Weber, Francis Charmillot 
2 jours: 28 et 29 sept. 1998 

Prévention de la rechute 
Françoise Bourrit 
1 après-midi:ler oct. 1998 

Relation d'aide et conduite d'entretiens 
avec des personnes toxicodépendantes 
Jean Zufferey, Frédéric Neu 
2 jours: 8 et 9 oct. 1998 

Enjeux interprofessionnels face aux 
normes de qualité 
Josée Martin , Catherine Panchaud et al. 
1 jour: 16 nov. 1998 

"Egographie" et "Papillagou" 
Outils de prévention 2 
Guylaine Dubois, 
Anne-Catherine Menétrey 
1 jour: 17 nov. 1998 

Approche systémique 
et traitement de la toxicodépendance 
Jacques Henriod 
2 jours: 19 et 20 nov. 1998 

Programme et inscriptions: 
GREAT/ARIA, case postale 20, 
1401 Yverdon-les-Bains, 024/426 34 34, 
fax 024/426 34 35 

Journées de sensibilisation de l'ISPA 

Dépendances: Aider - (prévention 
secondaire) Première approche 
Vendredi 8 mai 1998 

Dépendances: Aider - (prévention 
secondaire) Réflexions d'un praticien 
expérimenté 
Vendredi 15 mai 1998 

Alcool, drogues: S'en sortir 
Vendredi 5 juin 1998 

Programme et inscription 
ISP A, service Education/Formation 
Case postale 870, 1001 Lausanne, tél 
021/321 29 85, fax 021/321 29 40 

Colloques, congrès 

lle colloque de l'ISPA 
Alcool, drogues illégales et violence 
Jeudi 7 mai 1998 
Hôtel Movenpick-Radisson, 
Lausanne-Ouchy 
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Congrès national de la Société suisse 
d'alcoologie, SSA 
jeudi 18 juin Hôtel Arte, Olten 
L'alcoologie en pratique quotidienne 
Programme et inscription: 
SSA, case postale 877 ,3000 Berne 7 

Pré-annonce 

2ème journée nationale «alcool» 
Thème «Alcool et famille» 
jeudi 12 novembre 1998 

lOème conférence internationale sur la 
réduction des risques liés aux drogues 
21-25 mars 1999, Genève 
Programme: 
HIT Conferences, 10th IHRC, Cavern 
W alks, 8 Mathew street, Liverpool L2 6RE, 
Royaune Uni 

BREVES 

Aleo-ligne 
Alco-ligne est un service innovateur 
en matière de collaboration entre insti
tutions spécialisées en alcoologie des 
cantons de Vaud et de Genève. Il a 
pour but d'améliorer l'accessibilité 
aux réseaux d'alcoologie vaudois et 
genevois. Ce service émane du Conseil 
du Réseau Alcoologique Vaudois 
(CRA V) et de la commission spéciali
sée alcoologie du Conseil de la santé 
de Genève. 
Desservi par les professionnels des 
réseaux alcoologiques, Alco-ligne est 
un service téléphonique qui: 

- écoute toute personne ou interve
nant professionnel ayant une ques
tion relative à l'alcool; 
- informe la population sur les possi
bilités de prévention et de prise en 
charge méd1co-psycho-sociale des 
problèmes liés à l'alcool; 
- oriente les personnes confrontées à 
des problèmes d'alcool, leurs 
proches et les professionnels dans le 
réseau des institutions publiques et 
privées des cantons de Genève et de 
Vaud. 

Numéro de l'alco-ligne 
0848800808 
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